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 Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
 
 
 

 
 
Service régional de la performance économique et 

environnementale des entreprises 

 

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais , 

Service économie agricole 

Réf.: 62-24416 

Réf DRAAF : 227 

 

Monsieur DELEPIERRE Guillaume 

7 rue du Moulin l’Avoué 

62136 RICHEBOURG 

 

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable 

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

 
 

 

Monsieur, 

 

Nous avons réceptionné le 05/09/24, une demande d’autorisation préalable d’exploiter dans le cadre de 

votre installation en exploitation individuelle au moyen des parcelles BX0037 (1,3633 ha), AR0037 

(0,2335 ha), AS0021 (2,3103 ha) de la commune de LESTREM et AB0012 (0,8591 ha), AB0025 (0,7215 ha) de 

la commune de RICHEBOURG. 

Cette demande a été enregistrée complète le 09/10/24 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Ces 

parcelles sont actuellement mises en valeur par monsieur CARLE Bruno à RICHEBOURG. 

 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération une surface de 6,2419 ha inférieure au seuil de contrôle de 70 ha, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle, 

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation. 
 

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu 

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à 

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du 

III de l’article R. 331-6 du même code. 

 

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des 

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des 

fermages. 

 

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Pas-de-Calais restent à votre 

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile. 
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Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 

 

               Fait à Amiens, le 19 novembre 2024 

                   Pour le préfet, par subdélégation, 

         Le chef du service régional de la performance économique 

   et environnementale des entreprises 

 

 

 

  Sylvain BRESSON 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recom-

mandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.te-

lerecours.fr. 
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
 

 

 
Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais 

Service économie agricole 

 

Réf. :62-24435 

Réf. DRAAF : 228 

 

  
 

 
Madame PRUVOST Mathilde 

6 rue du Bois de Baillon 

62134 LISBOURG 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations 

agricoles 

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

Madame, 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 03/10/24, vous m’avez fait parvenir une demande de prise 

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable 

au projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous 

envisagez, et consistant en une installation en exploitation individuelle au moyen des parcelles 

0D0599 (0,3087 ha) et 0D0601 (0,0193 ha) de la commune de Lisbourg. 

 

 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération une surface de 0,3280 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle, 

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du 

SMIC, 

 

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à 

ce jour et du SDREA de la région des Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le 

seuil de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 70 ha, il apparaît que votre projet ne relève 

pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

 

La prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu 

de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne corres-

pond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des 

informations que vous avez transmises erronées. 
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie 

de la commune sur laquelle sont situés les biens concernés. 

 

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 

 

        Fait à Amiens, le 19 novembre 2024 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

         Le chef du service régional de la performance économique 

   et environnementale des entreprises 

 

 

 

  Sylvain BRESSON 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

DRAAF - R32-2024-11-19-00002 - Controle des structures - Rescrit - PRUVOST Mathilde 20


